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Délibération relative à Convention d'entente avec la commune de Mons la Trivalle et la
Communauté de Communes du Minervois au Caroux (CCMC) pour la rénovation et la gestion

du refuge de Font Salesse

Séance du 29 janvier 2026
Délibération n°D_2026_003

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 29
Absents:

- dont suppléés: O
- dont représentés: 7

Votants: 36
- dont « pour »: 36
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 29 janvier 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes
du Haut-Languedoc, convoqué le 31 décembre 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis
CROS à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain
BARTHES, Alexis BENAMAR, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle
CALVET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude DURAND, Jacques
FABRE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU, Antoine
PROENCA, Sandra RAMOND, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS,
Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA, Daniel VIDAL

Représentés : Pierre BAILLY représenté par Francis CROS, Jérôme BOUSQUET représenté par
Armelle VIALA, Robert BOUSQUET représenté par Christian BARDY, Marie CASARES
représentée par Isabelle CALVET, Pierre ESCANDE représenté par Daniel VIDAL, Sylvie
SOLOMIAC représentée par Jacques FABRE, Vincent VIDAL représenté par Anne-Lise SAUTEREL

Excusés: Jacques CALVET, Richard COLLET, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet: Convention d'entente avec la commune de Mons la Trivalle et la Communauté de
Communes du Minervois au Caroux (CCMC) pour la rénovation et la gestion du refuge de Font

Salesse

L'article L5221-1 du CGCT indique que : « Deux ou plusieurs conseils municipaux, organes
délibérants d'établissements publics de coopération intercommunale ou de syndicats mixtes
peuvent provoquer entre eux, par l'entremise de leurs maires ou présidents, une entente sur
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les objets d'utilité communale ou intercommunale compris dans leurs attributions et qui
intéressent à la fois leurs communes, leurs établissements publics de coopération
intercommunale ou leurs syndicats mixtes respectifs.

Ils peuvent passer entre eux des conventions à l'effet d'entreprendre ou de conserver à frais
communs des ouvrages ou des institutions d'utilité commune. »

C'est à ce titre que les parties se sont rapprochées. En effet, suite au courrier de l'ONF en date
du 05 juillet 2024 indiquant aux collectivités que l'Office ne peut assumer les travaux
nécessaires à la requalification et la mise en sécurité du refuge de Font Salesse, situé sur la
commune de Mons-La-Trivalle, et indiquant, qu'en l'absence de structure réalisant ce projet,
le refuge serait définitivement fermé au public, les élus de la commune de Mons et des EPCI
concernés (CCMC et CCHL) ont manifesté leur volonté conjointe de maintenir ouvert le refuge
et de s'engager dans un projet de réfection.
Le projet a pour objectif de restaurer le refuge, puis d'assurer sa veille, pour maintenir son
existence et son usage. Ce refuge est nécessaire non seulement aux activités de pleine nature
des territoires des deux Communautés de Communes et de leurs communes (randonnées,
trail, VTT ...), mais sert également de point de rassemblement et est référencé par les services
d'incendie et de secours en cas de feu de forêt sur le massif du Caroux.

Les répartitions entre les trois parties, qu'elles soient techniques, organisationnelles ou
financières, sont mises en avant dans le projet de convention d'entente annexée à la présente
délibération.

Il est demandé aux membres du Conseil communautaire:

De valider la convention d'entente entre la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, la Commune de Mons la Trivalle et la Communauté de Communes du
Minervois au Caroux.

D'autoriser le Président à signer cette convention et toutes les pièces afférentes à ce
dossier.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,
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DECIDE
A l'unanimité des membres présents

De valider la convention d'entente, annexée à la présente délibération, entre la
Communauté de Communes du Haut-Languedoc, la Commune de Mons la Trivalle et la
Communauté de communes du Minervois au Caroux.

D'autoriser le Président à signer cette convention et toutes les pièces afférentes à ce
dossier.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président - Francis CROS

HAUT-LANGUEDOC
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